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ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

 
A titre ordinaire 
 
- Examen du rapport de gestion et de groupe ; 
- Examen des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2025 et sur les comptes consolidés ; 
- Examen du rapport sur le gouvernement d’entreprise ; 
- Examen du rapport des commissaires aux comptes sur le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise ; 
- Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2025 (1ère résolution) ;  
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2025 (2ème résolution) ; 
- Conventions réglementées (3ème résolution) ;  
- Affectation du résultat de l’exercice (4ème résolution) ;  
- Renouvellement du mandat de Madame Félicie Ferrari en qualité de membre du conseil de 

surveillance (5ème résolution) ;  
- Non-renouvellement du mandat de Monsieur Romain Ferrari en qualité de membre du conseil 

de surveillance (6ème résolution) ;  
- Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux visées à 

l'article L. 22-10-9 du Code de commerce (7ème résolution) ;  
- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 

au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Sébastien Baril, 
Président du directoire (8ème résolution) ;  

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Sébastien 
Schneider, membre du directoire (9ème résolution) ;  

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Sébastien Ferrari, 
Président du conseil de surveillance (10ème résolution) ;  

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Romain Ferrari, 
Vice-Président du conseil de surveillance (11ème résolution) ; 

- Approbation des éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même exercice aux membres du conseil de 
surveillance (12ème résolution) ;  

- Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Sébastien Baril, Président 
du directoire (13ème résolution) ;  

- Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Sébastien Schneider, 
membre du directoire (14ème résolution) ;  

- Approbation de la politique de rémunération applicable à Monsieur Sébastien Ferrari, Président 
du conseil de surveillance (15ème résolution) ;  

- Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du conseil de surveillance 
(16ème résolution) ;  

- Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions (17ème résolution) ;  
- Approbation du transfert de la cotation des titres émis par la Société du marché Euronext Paris 

vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris et pouvoirs à 
conférer au directoire pour la réalisation dudit transfert (18ème résolution) ; 
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A titre extraordinaire 
 
- Plafond global des augmentations de capital (19ème résolution) ;  
- Autorisation consentie au directoire de réduire le capital social par voie d’annulation des actions 

auto détenues par la Société (20ème résolution) ; 
- Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’émettre au profit d’une catégorie 

de personnes (sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des 
valeurs de croissance dites « small caps ») des actions ordinaires ou toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription (21ème résolution) ;  

- Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’émettre au profit d’une catégorie 
de personnes (salarié ou agent commercial exclusif de la Société ou d’une société liée, 
mandataire social d’une société étrangère liée) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance avec 
suppression du droit préférentiel de souscription (22ème résolution) ;  

- Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’émettre au profit d’une catégorie 
de personnes (établissement de crédit, prestataire de services d’investissement, fonds 
d’investissement ou société dans le cadre de la mise en place d’un contrat de financement en 
fonds propres ou obligataire) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance avec suppression du droit 
préférentiel de souscription (23ème résolution) ;  

- Délégation de compétence consentie au directoire en matière d’augmentation du capital social 
réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise avec suppression du droit 
préférentiel de souscription à leur profit (24ème résolution) ;  

- Autorisation donnée au directoire à l’effet de consentir des options de souscription d’actions, 
emportant renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, ou 
d’achat d’actions au profit de membres du personnel salarié et/ou de dirigeants mandataires 
sociaux du Groupe (25ème résolution) ; 

- Autorisation consentie au directoire à l’effet d’attribuer gratuitement des actions ordinaires, 
existantes ou nouvelles de la Société au profit de membres du personnel salarié et/ou de 
dirigeants mandataires sociaux du Groupe, avec renonciation de plein droit des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription (26ème résolution) ; 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités (27ème résolution).  
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RAPPORT D’ACTIVITE 
(EXTRAIT) 

Le rapport de gestion de la Société figure dans le document d’enregistrement universel 2025 

disponible sur le site internet de la Société : www.sergeferrari.com. 

Un extrait du chapitre 5 du document d’enregistrement universel 2025 de la Société est reproduit ci-

après : 

 

http://www.sergeferrari.com/
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RAPPORT DU DIRECTOIRE 

 

Mesdames, Messieurs, Chers Actionnaires, 
 
Nous avons l’honneur de vous informer qu’une assemblée générale mixte de notre Société se tiendra 
le mercredi 22 avril 2026 à 09h30 au siège social de la Société, à l’effet notamment de : 
 

• approuver les comptes annuels et consolidés ainsi que l’affectation du résultat ;  

• approuver le renouvellement du mandat d’un membre du conseil de surveillance ;  

• approuver la politique de rémunération et les éléments de rémunération des mandataires 
sociaux ;  

• autoriser le directoire à procéder à un programme de rachat d’actions ; 

• approuver le transfert de la cotation des titres émis par la Société du marché Euronext Paris 
vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris ; 

• renouveler un certain nombre d’autorisations et de délégations financières au bénéfice du 
directoire.  

 
Le présent rapport a pour objet de présenter les projets de résolutions soumis à votre assemblée. A 
l’exception de la 24ème résolution à caractère extraordinaire présentée au titre d’une obligation légale, 
nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation.  
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DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 

Première et deuxième résolutions 
Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice 2025 
 
Il vous sera proposé d’approuver le rapport du directoire et les comptes sociaux annuels de l’exercice 
2025, tels qu’ils vous seront présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports, faisant ressortir un résultat net de - 52.798,61 euros. 
 
Il vous sera également proposé de prendre acte que les comptes de l’exercice écoulé ne comportent 
pas de dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l’article 39-4 du Code général 
des impôts. 
 
Il vous sera en outre proposé d’approuver les comptes consolidés de l’exercice 2025 ainsi que toutes 
les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
 
Troisième résolution 
Conventions réglementées 
 
Il vous sera proposé de prendre acte du rapport spécial des commissaires aux comptes prévu par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur, qui ne fait mention d’aucune convention nouvelle 
conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025.  
 
 
Quatrième résolution 
Affectation du résultat de l’exercice  
 
En conséquence, il vous sera proposé de décider d’affecter : 
 

La totalité du résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
s’élevant à : 

- 52.798,61 euros 

Au poste « Autres réserves », qui serait ainsi porté à : 21.620.448,39 euros 

Puis, une partie du poste « Autres réserves », soit un montant de : 1.598.903,67 euros 

A titre de dividende aux actionnaires, soit un dividende de 0,13 
euro par action 

 

Ramenant ainsi le poste « Autres réserves » à un montant de : 20.021.544,72 euros 

 
Ce montant est calculé sur la base du nombre d'actions composant le capital de la Société au 31 
décembre 2025 et serait ajusté en fonction du nombre d'actions émises entre le 1er janvier 2026 et la 
date de paiement de ce dividende. 
 
Le dividende correspondant aux actions autodétenues lors du détachement du coupon, qui n’ont pas 
droit au dividende, serait porté au compte « Autres réserves » qui serait augmenté d’autant. 
 
En conséquence, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, l’Assemblée Générale fixerait à 0,13 
euro le dividende à verser par action. Il est précisé que lorsqu’il est versé à des actionnaires personnes 
physiques fiscalement domiciliés en France, le dividende est mis en paiement après application à la 
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source, sur son montant brut, du prélèvement forfaitaire unique (PFU) au taux de 12,8 % et des 
prélèvements sociaux de 18,6 %. Ce PFU est libératoire de l’impôt sur le revenu, sauf option exercée 
pour l’assujettissement au barème progressif de l’impôt sur le revenu de l’ensemble des revenus 
mobiliers et plus-values entrant dans le champ d’application du PFU. Si cette option est exercée, ce 
dividende est éligible à l’abattement de 40 % prévu à l’article 158 -3.2° du Code général des impôts.  
 
Le cas échéant, l’option pour l’imposition des dividendes au barème progressif de l’impôt sur le revenu 
est à réaliser au moment de la déclaration d’ensemble des revenus de chacun des actionnaires 
personnes physiques.  
 
Le dividende serait détaché de l'action le 2 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris) et payé le 4 juin 
2026.  
 
Il est rappelé qu’il a été alloué aux actionnaires au titre des 3 exercices précédents les dividendes 
suivants : 
 

 2022 2023 2024 

Dividende par action 0,40 € 0,12 € 0 € 

 
 
Cinquième et sixième résolutions 
Composition du conseil de surveillance 
 
Le Directoire vous propose de renouveler le mandat de Madame Félicie Ferrari en qualité de membre 
du conseil de surveillance pour une durée de trois (3) ans, qui prendrait fin à l’issue de l’assemblée 
générale appelée à statuer en 2029 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 
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Septième résolution 
Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux visées à l'article 
L. 22-10-9 du Code de commerce 
 
Il vous sera proposé d’approuver, conformément à l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
informations visées à l'article L. 22-10-9 du Code de commerce telles que présentées dans le rapport 
sur le gouvernement d’entreprise. 
 
 
Huitième à douzième résolutions 
Approbation des rémunérations des mandataires sociaux au titre de l’exercice 2025 (vote « EX 
POST ») 
 
Il vous sera demandé d’approuver les éléments fixes, variables, et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice écoulé 
en raison de leur mandat, tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise :  
 

• à Monsieur Sébastien BARIL, en qualité de Président du directoire (8ème résolution) ; 
 

• à Monsieur Sébastien SCHNEIDER, en qualité de membre du directoire (9ème résolution) ; 
 

• à Monsieur Sébastien FERRARI, en qualité de Président du conseil de surveillance (10ème 
résolution) ;   
 

• à Monsieur Romain FERRARI, en qualité de Vice-Président du conseil de surveillance (11ème 
résolution) ; 
 

• aux membres du conseil de surveillance (12ème résolution).  
 

(i) Éléments de rémunération versés aux dirigeants mandataires sociaux au titre de 
l’exercice 2025 

 
Le montant global brut des rémunérations et avantages de toute nature attribués aux mandataires 
sociaux et membres du conseil de surveillance est détaillé selon les recommandations et tableaux 
prévus à l’annexe 2 de la position-recommandation AMF DOC-2021-02 (Guide d’élaboration des 
documents d’enregistrement universels). 
 
Les rémunérations mentionnées ci-dessous sont les rémunérations versées et provisionnées au titre 
de l’exercice concerné.  
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(ii) Éléments de rémunération versés aux membres du conseil de surveillance au titre de 
l’exercice 2025 

 
L’Assemblée générale du 25 janvier 2022 a fixé à 206 000 euros la somme globale allouée aux membres 
du conseil de surveillance, versée au titre de l’article L. 225-83 du Code de commerce.  
 
Outre la rémunération susmentionnée, il a été proposé au conseil de surveillance de déterminer, 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-81 du Code de commerce, une rémunération au 
bénéfice du Président et du Vice-président du conseil de surveillance, eu égard à la charge que 
représente leurs fonctions. 
 
En conséquence, les éléments de rémunération dus ou versés aux membres du conseil de surveillance 
au titre de l’exercice 2025 sont répartis comme suit :  
 

 
 
La rémunération des membres du Conseil au titre de l’article L. 225-83 du Code de commerce est 
exclusivement proportionnelle à leur participation effective aux réunions du Conseil de surveillance ou 
de ses comités, en application de la recommandation du Code Middlenext. 
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Treizième à seizième résolutions 
Politique de rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 2026 (vote « EX ANTE ») 
 
Le conseil de surveillance, réuni le 11 mars 2026, a fixé une politique de rémunération des mandataires 
sociaux de SergeFerrari Group après prise en compte des niveaux de responsabilité exercés et des 
pratiques de marché.  
 
Sur proposition du Comité des nominations et des rémunérations, le conseil s’est attaché à vérifier que 
la structure de la rémunération des mandataires sociaux, ses composantes et ses montants, tenaient 
compte de l’intérêt général de la Société, qu’ils étaient alignés sur les priorités stratégiques de 
l’entreprise et sur la prise en compte des enjeux de la transition écologique, qu’ils étaient 
proportionnés aux pratiques de marché, au niveau de performance attendu pour le groupe et de la 
part de chacun des membres du Directoire.  
 
Il a en particulier apprécié le caractère approprié de la structure de rémunération proposée au regard 
des activités de la Société et de son environnement concurrentiel, par référence aux pratiques du 
marché français et aux groupes familiaux. 
 
Le conseil a veillé à ce que la rémunération contienne une partie variable de long terme pour favoriser 
la stabilité de la direction générale du Groupe, facteur important pour assurer l’exécution du plan de 
développement du Groupe. 
 
Le conseil s’est également attaché à ce que les critères de performance utilisés pour déterminer la 
partie variable de la rémunération soient à même de traduire les objectifs de performance 
opérationnelle et financière du Groupe à court, moyen et long terme. 
 
L’objectif était de s’assurer que le montant global de cette rémunération était motivant tout en se 
situant à un niveau conforme à la taille, à l’activité et à l’exposition internationale de la Société. 
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La politique de rémunération des mandataires sociaux doit être compétitive, adaptée à la stratégie et 
permettre de promouvoir la performance de la Société et sa compétitivité sur le moyen et le long 
terme. 
 
La Société se conforme au code Middlenext et à ses principes de détermination : critères 
d’exhaustivité, d’équilibre, de benchmark, de cohérence, de lisibilité des règles, de mesure et de 
transparence. 
 
L’ensemble des éléments de rémunération et avantages des mandataires sociaux est analysé de 
manière exhaustive, en cohérence avec la stratégie de la Société. 
 
Cet alignement prend en compte à la fois la nécessité de pouvoir attirer, motiver et retenir des 
dirigeants performants, mais également les intérêts des actionnaires. 
 

• Membres du directoire 
 
L’ensemble des éléments de rémunération et avantages des dirigeants mandataires sociaux est 
analysé de manière exhaustive, en cohérence avec la stratégie de la Société. 
 
Cet alignement prend en compte à la fois la nécessité de pouvoir attirer, motiver et retenir des 
dirigeants performants, mais également les intérêts des actionnaires. 
 
Les mandataires sociaux dirigeants de SergeFerrari Group perçoivent une indemnité de mandat social.  
 
Les principes et règles qui déterminent les rémunérations et avantages accordés aux mandataires 
sociaux dirigeants, et qui font l’objet d’une revue annuelle par le comité des nominations et des 
rémunérations, sont les suivants : 
 

a) Rémunération fixe mensuelle liquidée sur 12 mois 
 
Objet et lien avec la stratégie : retenir et motiver les meilleurs talents.  
 
Fonctionnement : rémunération fixée en fonction notamment de l’expérience et des pratiques de 
marché. 
 
Il a été convenu que la rémunération fixe du Président du directoire correspondrait à un montant brut 
annuel de 250.000 €.   
 

b) Rémunération variable annuelle, attribuée en fonction de l’atteinte d’objectifs de 
performance : 

 
Objet et lien avec la stratégie : inciter la réalisation des performances financières et extra-financières 
annuelles de la Société.  
 
Fonctionnement : déterminée en fonction des priorités et objectifs de nature financière et extra-
financière à atteindre au titre de l’exercice. 
 
La rémunération variable des membres du Directoire est comprise entre 0% et 60% de leur 
rémunération fixe annuelle. Un multiple de surperformance peut intervenir au-delà de 60% de la 
rémunération fixe annuelle en cas de dépassement des objectifs collectifs financiers (chiffre d’affaires 
budget et REBIT budget tels que précisés ci-dessous). La définition de la rémunération des mandataires 
sociaux fait l’objet d’un examen annuel par le Comité des Nominations et des rémunérations. Les 
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dirigeants ne bénéficient d’aucune rémunération différée. Aucun prêt ou garantie n’a été accordé par 
la Société à ses dirigeants ou à mandataires sociaux. 
 
Pour l’année 2025, les objectifs répondent aux caractéristiques suivantes : 
 

Nature des objectifs Principes 

Collectifs 
financiers 

50 % 
Déterminés pour favoriser la croissance rentable des activités et assurer la 
progression du REBIT 

Collectifs extra 
financiers 

20 % 

Déterminés pour refléter les objectifs du Groupe en matière de stratégie RSE 
(réduction du taux de fréquence des accidents du travail TF1 et amélioration de 
la gestion des déchets de fabrication, intégration de matières premières 
recyclées) 

Individuels 30 % 
Déterminés pour accompagner les objectifs stratégiques de long terme du 
Groupe, dont l’atteinte repose plus particulièrement sur un membre du 
Directoire 

 
Les objectifs collectifs financiers, se ventilent comme suit : 
 

Critère 
Poids de chaque 

critère 
Sensibilité 

Chiffre d’affaires 
consolidé budget 

2025 
35 % 

• RV 0% si CA réel < 95% budget 

• RV progressivement de 0% à 50% si le CA réel est compris entre 95% 
et 100 % du budget 

• RV 100% si le CA réel est compris entre 100% et 105% du budget 

• RV 150% si le CA réel > 105% du budget  

REBIT consolidé 
budget 2025 

65 % 

• RV 0% si le REBIT réel est inférieur à 95% du REBIT budget 

• RV progressivement entre 50% et 100% si le REBIT réel est compris 
entre 95% et 100 % du budget 

• RV progressivement entre 100% et 130% si le REBIT réel est compris 
entre 100% et 120 % du budget 

• RV 150% si REBIT réel > 120% du REBIT Budget 

 
Le REBIT (Recurring EBIT) est déterminé de la façon suivante : 
 

• Résultat opérationnel courant (consolidé) 
 

• + / - impact des retraitements de consolidation relatifs aux impacts de la comptabilisation 
des opérations de croissance externe (step-up des stocks, allocation définitive du prix 
d’acquisition,...)  

 
Les critères qualitatifs collectifs intègrent un ou plusieurs critères liés à la RSE. La rémunération variable 
des mandataires sociaux est mise en paiement après son approbation, le cas échéant, par l’Assemblée 
générale d’approbation des comptes annuels.  
 

c) Mise à disposition d’un véhicule de fonction  
 

Les mandataires sociaux disposent d’un véhicule de fonction correspondant aux usages en cours dans 
le Groupe pour ces niveaux de responsabilité. 
 

d) Attribution gratuite d’actions 
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Il n’existe pas de plan d’attribution d’actions gratuites au bénéfice des membres du directoire à la date 
des présentes. 
 

e) Régime de retraite  
 
Un régime de retraite supplémentaire à prestations définies, au profit de Sébastien Baril a été 
approuvé par les actionnaires lors de l’assemblée générale du 19 avril 2023, Il a été mis en place 
rétroactivement au 1er janvier 2023. 
 
La Société n’a pas provisionné au titre de l’exercice 2025 ou des exercices antérieurs, de sommes dues 
aux fins de versements de pensions, retraites et autres avantages au profit des membres du Conseil 
de surveillance et dirigeants, à l’exception d’une retraite complémentaire art. 39 pour Sébastien Baril 
(plan à prestations définies). Le coût pour 2025 est de 90 000 euros. 
 

f) Contrat de travail 
 
Le Conseil s’est prononcé favorablement lors de sa réunion le 8 décembre 2021 sur le cumul du contrat 
de travail et du mandat social des membres du directoire en raison de leur ancienneté dans l’entreprise 
au moment de leur désignation le 25 janvier 2022, en application du Code Middlenext. S’agissant de 
Sébastien BARIL, cela représente une période de 17 ans. 
 

g) Indemnité contractuelle de départ contraint 
 
Une indemnité de départ a été mise en place en faveur du Président du Directoire. 
 

h) Indemnités de mandat social 
 
Les dirigeants peuvent être rémunérés dans le cadre des mandats exercés au sein du Groupe, dans les 
filiales significatives appartenant au périmètre de consolidation. 
 
La définition de la rémunération des mandataires sociaux fait l’objet d’un examen annuel par le comité 
des nominations et des rémunérations. Le conseil de surveillance s’est prononcé favorablement, à 
l’unanimité, sur l’opportunité du cumul du contrat de travail et du mandat social des membres du 
directoire, en application de la recommandation n°18 du code Middlenext.  
 
Aucun prêt ou garantie n’a été accordé par la Société à ses mandataires sociaux. 
 

 
 

i) Autres éléments de rémunération 
 
La Société n’a pas accordé de primes d’arrivée, ni de départ à ces personnes. Les contrats de travail 
des dirigeants mandataires sociaux ne contiennent pas de dispositions relatives à des indemnités de 
départ, à l’exception de l’indemnité de départ contraint de Sébastien Baril.  
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• Membres du conseil de surveillance 
 
La somme globale allouée aux membres du conseil de surveillance au titre de l’exercice 2026 restera 
établie à un montant de 206 000 euros, conformément à la 11ème résolution de l’Assemblée générale 
du 25 janvier 2022. 
 
Outre cette enveloppe de rémunération, il est proposé de maintenir, conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-81 du Code de commerce, une rémunération au bénéfice du Président du conseil de 
surveillance d’un montant fixe de 150 000 euros, eu égard à la charge que représente ses fonctions. 
 
Il est précisé que le Président du conseil ne percevra aucune rémunération au titre de l’article L. 225-
83 du Code de commerce.  
 
 
Dix-septième résolution 
Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions 
 
Il vous sera proposé d’autoriser à nouveau le directoire, avec faculté de subdélégation, pour une durée 
de dix-huit (18) mois ou jusqu’à la date de son renouvellement par l’assemblée générale ordinaire, à 
mettre en place un programme de rachat par la Société de ses propres actions. 
 
Les acquisitions, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués à tout moment et par 
tous moyens, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris en tout ou partie, par 
l’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de blocs d’actions et par des opérations optionnelles.  
 
Ces moyens incluent, le cas échéant, l’utilisation de tous instruments financiers et produits dérivés. La 
part maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de cession 
de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions autorisé.  
 
Cette nouvelle autorisation est sollicitée aux fins de porter le prix unitaire d’achat maximum à dix euros 
(10 €), hors frais et commissions, ce prix étant en outre fixé sous réserve des ajustements liés aux 
éventuelles opérations sur le capital de la Société et réalisés dans les conditions légales et 
réglementaires. 
 
La Société pourra ainsi acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques que le directoire appréciera, 
un nombre d’actions ordinaires de la Société ne pouvant excéder : 
 

- Dix pour cent (10 %) du nombre total des actions composant le capital social tel qu’il serait 
ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision ; ou 
 

- Cinq pour cent (5 %) de ce même nombre total des actions composant le capital social, s’il 
s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure 
en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. 

 
Le montant maximal des fonds nécessaires à la réalisation du programme sera de douze millions deux 
cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent cinquante-neuf euros (12 299 259 €). 
 
En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution d’actions gratuites, de 
division ou de regroupement des titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient 
multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et ce 
nombre après l’opération. 
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Les acquisitions d’actions pourront être effectuées selon les modalités définies par les lois et 
règlements en vigueur, notamment en vue : 
 

- de favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement, au travers d’un contrat de liquidité sur actions 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- d’attribuer ou de céder des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des 
sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales 
et réglementaires, notamment, dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite d’actions ou dans toute autre 
condition permise par la réglementation ; 
 

- d’attribuer les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes autres 
manières, à des actions existantes de la Société ; 
 

- d’annuler les titres ainsi rachetés par voie de réduction de capital ; 
 

- de conserver et de remettre les titres de la Société en paiement ou en échange, notamment, 
dans le cadre d’opérations de croissance externe. 

 
Dans les limites permises par la règlementation applicable, les opérations effectuées par le directoire 
en vertu de la présente autorisation pourraient intervenir à tout moment, en une ou plusieurs fois, 
pendant toute la durée de validité du programme de rachat d’actions, étant précisé toutefois qu’à 
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à 
la fin de la période d’offre, le directoire ne pourrait mettre en œuvre la présente autorisation et la 
Société ne pourrait poursuivre l’exécution d’un programme d’achat d’actions. 
 
L’Assemblée Générale confèrerait tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour passer tous ordres, conclure tous accords, effectuer toutes 
formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et généralement tout ce qui sera 
nécessaire. 
 
La présente autorisation annulerait, pour la durée restant à courir et à concurrence de la fraction non 
utilisée, l’autorisation donnée par l’assemblée générale du 15 mai 2025 dans sa 21ème résolution. 
 
 
Dix-huitième résolution 
Approbation du transfert de la cotation des titres émis par la Société du marché Euronext Paris vers 
le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris et pouvoirs à conférer au 
directoire pour la réalisation dudit transfert 
 
Il vous sera également proposé, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire : 
 

- D’approuver le transfert de cotation des instruments financiers émis par la Société du marché 
réglementé d’Euronext Paris compartiment C vers le système multilatéral de négociation 
organisé Euronext Growth Paris, conformément aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueur, notamment celles de l’article L. 421-14, V du Code monétaire et financier ; 

 



 

Page 27 sur 183 
 

- D’autoriser, à cet effet, toute demande de radiation des instruments financiers émis par la 
Société du marché réglementé d’Euronext Paris et toute demande d’admission concomitante 
desdits instruments financiers sur le système multilatéral de négociation organisé Euronext 
Growth Paris ; 

 
- De conférer tous pouvoirs au directoire pour, dans un délai de douze (12) mois suivant la date 

de la présente Assemblée Générale, (i) réaliser la radiation des actions de la Société du 
compartiment C du marché réglementé d’Euronext Paris, (ii) faire admettre ses actions aux 
négociations sur le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris par 
transfert du compartiment C du marché réglementé Euronext, (iii) prendre toutes mesures 
nécessaires à l’effet de remplir les conditions de ce transfert et de cette radiation et (iv) donner 
toutes garanties, choisir le listing sponsor, faire toutes déclarations, effectuer toutes 
formalités, et plus généralement, prendre toutes mesures rendues nécessaires pour la 
réalisation des opérations de transfert. 

 
 

DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
 
Dix-neuvième résolution 
Plafond global des augmentations de capital 
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 du Code de 
commerce, de : 
 

- Décider de fixer à cinq cent mille euros (500.000 €) le montant nominal maximum global 
cumulé des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des vingt-et-
unième à vingt-troisième résolutions soumises à l’approbation de la présente Assemblée 
Générale ; 
 

- Décider qu’à ce plafond global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
ordinaires supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits de porteurs de valeurs mobilières ou de porteurs d’autres titres donnant accès au capital 
de la Société ; 
 

- Décider que le montant nominal maximum global des émissions de valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance susceptibles d’être réalisées en vertu des vingt-et-unième 
à vingt-troisième résolutions de la présente Assemblée Générale est fixé à trois millions 
d’euros (3.000.000 €), étant précisé que ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute 
prime de remboursement au-dessus du pair. Ce plafond est par ailleurs autonome et distinct 
du montant des valeurs mobilières représentatives de créances donnant droit à l’attribution 
de titres de créance et du montant des titres de créance dont l’émission serait 
indépendamment décidée ou autorisée par le directoire conformément à l’article L. 228-40 du 
Code de commerce ; 
 

- Décider que la présente résolution se substituerait aux plafonds communs prévus lors des 
précédentes assemblées générales de la Société, à l’exception des valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme à des titres de capital de la Société déjà émises à la date de 
la présente Assemblée Générale et de toute émission qui aurait été décidée avant la présente 
Assemblée Générale et dont le règlement-livraison ne serait pas intervenu à cette date. 
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Vingtième résolution 
Autorisation consentie au directoire de réduire le capital social par voie d’annulation des actions 
auto détenues par la société  
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et sous réserve de l’adoption de la dix-septième résolution, d’autoriser le 
directoire avec faculté de subdélégation, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code 
de commerce, pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la présente Assemblée Générale 
et dans les proportions et aux époques qu’il appréciera : 
 

- à annuler les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l'autorisation 
donnée sous la dix-septième résolution, dans la limite de dix pour cent (10 %) du nombre total 
des actions composant le capital social, tel qu'il serait ajusté en fonction d'opérations pouvant 
l'affecter postérieurement à la présente décision, par période de vingt-quatre (24) mois ; 
 

- à réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur nette 
comptable et la valeur nominale des actions ainsi annulées sur les postes de primes ou de 
réserves disponibles selon les modalités que le directoire déterminera ; et 
 

- à modifier en conséquence les statuts et à accomplir toutes les formalités nécessaires. 
 
L’Assemblée Générale prendrait acte que la présente autorisation priverait d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet.  
 
En outre, l’Assemblée Générale déciderait que le directoire aura tous pouvoirs pour utiliser la présente 
autorisation et, notamment, pour, dans les conditions fixées par les dispositions légales et 
réglementaires applicables et les limites susvisées, fixer l’ensemble des conditions et modalités de ces 
annulations d’actions, constater la réalisation des réductions de capital qui en résulteraient, procéder 
aux modifications corrélatives des statuts de la Société et, d’une manière générale, faire tout ce qui 
sera utile ou nécessaire pour mettre en œuvre la présente autorisation. 
 
La présente autorisation annulerait, pour la durée restant à courir, l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale du 16 mai 2024 dans sa 22ème résolution. 
 
 
Vingt-et-unième résolution 
Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’émettre au profit d’une catégorie de 
personnes (sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des valeurs 
de croissance dites « small caps ») des actions ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription 
 
Il vous sera proposé, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-92 du 
Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, de :  
 

- Déléguer au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, votre compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en toute 
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autre devise ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l’émission 
d’actions ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission 
d’actions de préférence étant expressément exclue), ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de 
créances ;  
 

- Décider que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ; 
 

- Décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s’imputant sur le plafond global prévu à 
la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée Générale, étant précisé (i) qu’à ce 
plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des 
ajustements effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou 
des bénéficiaires d’options d’achat, de souscription ou d’attribution gratuite d’actions ; 
 

- Décider que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions 
d’euros (3.000.000 €), ou l’équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte 
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission, étant précisé 
que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance à la dix-neuvième résolution et qu’il sera majoré, le cas 
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;  
 

- Décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes 
suivantes : 
 

o Sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des 
valeurs de croissance dites « small caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, 
lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas un milliard d’euros (1.000.000.000 €)), dans le 
secteur industriel, notamment dans les domaines des matériaux composites, et 
participant à l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur à cent 
mille euros (100.000 €) (prime d’émission incluse) ; 
 

- Décider que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 
 

o Limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-
ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 
 

o Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 
 

o Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis 
non souscrits ; 
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- Prendre acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 

valeurs mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
 

- Décider que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment : 
 

o D’arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o D’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d’émission des 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 10 %, étant précisé que le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal 
au prix d’émission défini ci-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 

échéant, être demandée à l’émission ; 
 

o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 
leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 
o D’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée 

et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ; 
 

o De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 

notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
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au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 
 
Il vous sera proposé de prendre acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente délégation annulerait, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l’assemblée 
générale du 15 mai 2025 dans sa 31ème résolution. 
 
 
Vingt-deuxième résolution 
Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’émettre au profit d’une catégorie de 
personnes (salarié ou agent commercial exclusif de la Société ou d’une société liée, mandataire 
social d’une société étrangère liée) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance avec suppression du 
droit préférentiel de souscription 
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, de :  
 

- Déléguer au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, votre compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euro, en toute 
autre devise ou unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l’émission 
d’actions ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
droit, immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission 
d’actions de préférence étant expressément exclue) ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de 
créances ; 
 

- Décider que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ; 
 

- Décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s’imputant sur le plafond global prévu à 
la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée Générale, étant précisé qu’à ce plafond 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements 
effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de 
capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires 
d’options d’achat, de souscription ou d’attribution gratuite d’actions ; 
 

- Décider que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions 
d’euros (3.000.000 €), ou l’équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte 
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission, étant précisé 
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que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance à la dix-neuvième résolution et qu’il sera majoré, le cas 
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;  
 

- Décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de 
titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes : 
 

o Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de salarié 
ou agent commercial exclusif de la Société ou d’une société liée au sens des 
dispositions de l’article L.225-180 du Code de commerce, à la date d’émission des 
actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé 
que pour la catégorie des agents commerciaux exclusifs, ces derniers devront pouvoir 
justifier de cette qualité depuis au moins un an pour entrer dans cette catégorie ; 
 

o Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de 
mandataire social d’une société étrangère liée à la Société au sens des dispositions de 
l’article L.225-180 du Code de commerce, à la date d’émission des actions ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que sont 
expressément exclus de cette catégorie les mandataires sociaux desdites sociétés liées 
à la Société également mandataires sociaux de la Société. 

 
- Décider que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité 

d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

 
o Limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-

ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 
 

o Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 
 

o Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis 
non souscrits ; 

 
- Prendre acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 

valeurs mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
 

- Décider que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment : 
 

o D’arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o D’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d’émission des 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
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éventuellement diminuée d’une décote maximum de 10 %, étant précisé que le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal 
au prix d’émission défini ci-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 

échéant, être demandée à l’émission ; 
 

o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 
leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 
o De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o D’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée 

et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ; 
 

o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 
 
Il vous sera, par ailleurs, proposé de prendre acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait 
à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, 
conformément à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente délégation annulerait, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l’assemblée 
générale du 15 mai 2025 dans sa 32ème résolution. 
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Vingt-troisième résolution 
Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’émettre au profit d’une catégorie de 
personnes (établissement de crédit, prestataire de services d’investissement, fonds 
d’investissement ou société dans le cadre de la mise en place d’un contrat de financement en fonds 
propres ou obligataire) des actions ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance avec suppression du droit préférentiel 
de souscription 
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, de :  
 

- Déléguer au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, votre compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euro, en toute 
autre devise ou unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l’émission 
d’actions ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, 
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission d’actions 
de préférence étant expressément exclue) ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ; 
 

- Décider que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ; 
 

- Décider que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s’imputant sur le plafond global prévu à 
la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée Générale, étant précisé qu’à ce plafond 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements 
effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de 
capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires 
d’options d’achat, de souscription ou d’attribution gratuite d’actions ; 
 

- Décider que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions 
d’euros (3.000.000 €), ou l’équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte 
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission, étant précisé 
que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance à la dix-neuvième résolution et qu’il sera majoré, le cas 
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;  
 

- Décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de 
titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes : 
 

o tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement, ainsi que 
tout fonds d’investissement ou société s’engageant à souscrire ou à garantir la 
réalisation de l’augmentation de capital ou de toute émission de valeurs mobilières 
susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme (y compris, notamment, 
par l’exercice de bons de souscription d’actions) qui pourrait être réalisée en vertu de 
la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’un contrat de financement 
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en fonds propres (telle qu’une prise ferme sur des titres de capital visée au paragraphe 
6-1 de l'article L. 321-1 du Code monétaire et financier) ou obligataire. 

 
- Prendre acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de 

valeurs mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
 

- Décider que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment : 
 

o D’arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o D’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d’émission des 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 10 %, étant précisé que le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal 
au prix d’émission défini ci-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 

échéant, être demandée à l’émission ; 
 

o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 
leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 
o De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o D’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée 

et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ; 
 

o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
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de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 
 
Il vous sera proposé de prendre acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente délégation annulerait, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l’assemblée 
générale du 15 mai 2025 dans sa 33ème résolution. 
 
 
Vingt-quatrième résolution 
Délégation de compétence consentie au directoire en matière d’augmentation du capital social 
réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise avec suppression du droit 
préférentiel de souscription à leur profit 
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport des 
commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 
du Code de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, de : 
 

- Autoriser le directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, à procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital social 
en numéraire d’un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, par la création 
d’actions nouvelles de quarante centimes d’euro (0,40 €) de valeur nominale chacune, à libérer 
intégralement en numéraire, par versement d’espèces ou par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles sur la Société ; 
 

- Prendre acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ; 
 

- Décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
nouvelles à émettre au profit des salariés de la Société et des sociétés ou groupements français 
ou étranger qui lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur ayant la qualité 
d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou assimilé tel que FCPE (ci-après « PEE »), et 
qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées par le directoire dans les 
conditions prévues aux articles L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants 
du Code du travail et/ou toute loi ou réglementation analogue qui permettrait de réserver une 
augmentation de capital dans des conditions équivalentes ; 
 

- Déléguer au directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, avec faculté de subdélégation au directeur général dans les conditions 
légales et réglementaires, tous pouvoirs à l’effet de fixer les autres modalités de l’émission des 
titres et, plus précisément, pour : 
 

o Réaliser l’augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules 
délibérations, par émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité 
d’adhérents audit PEE en faveur desquels le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires sera supprimé ; 
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o Fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles 

conformément et dans les limites des dispositions de l’article L. 3332-15 du Code du 
travail ; 

 
o Fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions 

d’ancienneté des salariés exigée pour souscrire à l’augmentation de capital, la liste 
précise des bénéficiaires et le nombre de titres devant être attribués à chacun d’entre 
eux dans la limite précitée ; 

 
o Dans la limite d’un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, fixer 

le montant de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer 
la date de jouissance des actions nouvelles ; 

 
o Fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites 

souscriptions ; 
 

o Fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé 
aux souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé 
que, conformément aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être 
libérées, à la demande de la société ou du souscripteur, soit par versements 
périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 

 
o Recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit 

effectuée par versement d’espèces ou par compensation de créances ; le cas échéant, 
arrêter le solde du compte courant du souscripteur par compensation ; 

 
o Déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées 

directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ; 
 

o Constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions qui seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation. 

 
En outre, il vous sera proposé de permettre au directoire, avec faculté de subdélégation, dans les 
conditions légales et réglementaires, de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les 
primes d’émission et notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions, et de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 
parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, de faire procéder à toutes formalités utiles à 
l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la société aux négociations sur 
marché réglementé, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, de constater la ou les augmentations de 
capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et de modifier 
corrélativement les statuts. 
 
La présente délégation annulerait, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l’assemblée 
générale du 15 mai 2025 dans sa 34ème résolution. 
 
Ces précisions étant données, nous vous recommandons de voter défavorablement à l’adoption de 
cette résolution. 
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Vingt-cinquième résolution 
Autorisation donnée au directoire à l’effet de consentir des options de souscription d’actions, 
emportant renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, ou 
d’achat d’actions au profit de membres du personnel salarié et/ou de dirigeants mandataires sociaux 
du Groupe 
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, de :  
 

- Autoriser le directoire, pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, à consentir des options de souscription d'actions nouvelles de la Société 
ou des options donnant droit à l’achat d’actions existantes de la Société acquises 
préalablement par la Société, en une ou plusieurs fois, aux salariés et/ou aux mandataires 
sociaux de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés tels que définis par le 
Code de commerce, et notamment, à la date des présentes :  
 

o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 10 % au moins 
du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la 
société consentant les options ; 
 

o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés ou des groupes d'intérêt économique détenant, directement ou 
indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote de la société consentant 
les options ; 

 
o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 

sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 50 % au moins 
du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par une 
société détenant elle-même, directement ou indirectement, au moins 50 % du capital 
de la société consentant les options ; 

 
- Décider que le nombre total des options ainsi consenties en vertu de la présente autorisation 

ne pourra donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 5 % du capital social de la 
Société (tel qu’existant à la date d’attribution des options par le directoire), étant précisé que 
(i) le nombre total d’actions ainsi défini ne tient pas compte des ajustements qui pourraient 
être opérés en application des dispositions du Code de commerce en cas d’opération sur le 
capital de la Société et (ii) ce plafond de 5 % constitue un plafond global et commun à la 
présente résolution et à la résolution suivante de la présente Assemblée Générale ;  
 

- Décider que le directoire disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives applicables, pour mettre en œuvre la 
présente autorisation et, notamment, pour : 
 

o fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options ainsi que la liste des 
bénéficiaires et le nombre d’options offertes ainsi que, le cas échéant, les critères 
d’attribution et/ou d’exercice desdites options,  
 

o fixer, le cas échéant, des conditions de performance, de présence, et autres conditions 
venant conditionner le droit d’exercer les options,  
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o déterminer le prix de souscription ou d’achat des actions qui sera fixé à la date à 
laquelle les options seront consenties. Dans le cas d’octroi d’options de souscription, 
ce prix ne pourra être inférieur à la moyenne des cours cotés de l’action de la Société 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des 20 séances de bourse précédant 
le jour où les options de souscription seront consenties. Dans le cas d’octroi d’options 
d’achat d’actions, ce prix ne pourra être inférieur ni à la valeur indiquée ci-dessus pour 
les options de souscription, ni à 80 % du cours moyen d’achat des actions détenues 
par la Société ; il ne pourra être modifié, sauf si la Société venait à réaliser l’une des 
opérations prévues par les dispositions de l’article L. 225-181 alinéa 2 du Code de 
commerce. En cas de réalisation de l’une des opérations prévues par les dispositions 
des articles L. 225-181 alinéa 2 et R. 225-138 du Code de commerce, le directoire 
procéderait, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires, à un ajustement du nombre et/ou du prix des actions comprises dans 
les options consenties pour tenir compte de l’incidence de l’opération ; il pourrait par 
ailleurs, s’il le jugeait nécessaire, suspendre temporairement le droit de lever les 
options dans les conditions légales et réglementaires ;  
 

o imputer, s’il le juge opportun, les frais d’augmentation de capital sur le montant des 
primes afférentes à ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour doter la réserve légale, accomplir tous actes et formalités à l’effet de constater 
les augmentations de capital résultant des levées d’option, effectuer toutes formalités 
nécessaires à la cotation des titres émis et modifier les statuts en conséquence, 

 
o de manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures, accomplir ou 

faire accomplir tous actes et formalités et faire tout ce qui sera nécessaire à la mise en 
œuvre de la présente autorisation ; 
 

- Décider que les options pourront être exercées par leurs bénéficiaires dans un délai jusqu’à 
cinq (5) ans à compter du jour où elles auront été consenties ; 
 

- Prendre acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires 
des options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées de ces options ; 
 

- Prendre acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la société. 

 
Il vous sera proposé de prendre acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente autorisation annulerait, pour la durée restant à courir, l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale du 19 avril 2023 dans sa 34ème résolution. 
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Vingt-sixième résolution 
Autorisation consentie au directoire à l’effet d’attribuer gratuitement des actions ordinaires, 
existantes ou nouvelles de la Société au profit de membres du personnel salarié et/ou de dirigeants 
mandataires sociaux du Groupe, avec renonciation de plein droit des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription 
 
Il vous sera proposé, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, de :  
 

- Autoriser le directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre de la Société ; 
 

- Décider que les bénéficiaires des attributions pourront être les membres du personnel salarié 
et/ou des dirigeants mandataires sociaux de la Société et des sociétés ou groupements qui lui 
sont liés directement ou indirectement tels que définis par le Code de commerce, et 
notamment, à la date des présentes :  
 

o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 10 % au moins 
du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la 
société qui attribue les actions ; 
 

o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique détenant, 
directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote de la 
société qui attribue les actions ; 

 
o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 

sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 50 % au moins 
du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par une 
société détenant elle-même, directement ou indirectement, au moins 50 % du capital 
de la société qui attribue les actions.  

 
- Décider que le directoire déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les 

conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, et disposera notamment de 
la faculté d’assujettir l’acquisition des actions à certains critères de performance individuelle 
ou collective et autres conditions ; 
 

- Décider que le nombre total d’actions existantes ou nouvelles ainsi attribuées en vertu de la 
présente autorisation ne pourra pas représenter plus de 5 % du capital social de la Société (tel 
qu’existant à la date d’attribution des actions par le directoire), étant précisé que (i) le nombre 
total d’actions ainsi défini ne tient pas compte des ajustements qui pourraient être opérés en 
application de dispositions légales, réglementaires ou contractuelles en cas d’opération sur le 
capital de la Société et (ii) ce plafond de 5 % constitue un plafond global et commun à la 
présente résolution et à la résolution précédente de la présente Assemblée Générale ; 
 

- Décider que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une 
période d’acquisition dont la durée sera fixée par le directoire dans les conditions légales ou 
réglementaires applicables à la date d’attribution sans que celle-ci ne puisse être inférieure à 
un (1) an ; 
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- Décider que la durée de la période de conservation des actions par les bénéficiaires sera, le 
cas échéant, fixée par le directoire, étant rappelé que la durée cumulée de la période 
d’acquisition et de la période de conservation ne pourra être inférieure à deux (2) ans ; 
 

- Décider qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième 
ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-1 du Code de la sécurité sociale, les 
actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition et seront 
librement cessibles dès l’attribution ; 
 

- Autoriser le directoire à procéder, s’il l’estime nécessaire, en cas d’opérations portant sur le 
capital ou les capitaux propres qui interviendraient avant la date d’attribution définitive des 
actions, à un ajustement du nombre des actions attribuées à l’effet de préserver les droits des 
bénéficiaires et, dans cette hypothèse, à déterminer les modalités de cet ajustement ;  
 

- Autoriser le directoire en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, à imputer, le cas 
échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la 
libération desdites actions, à arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions à 
émettre, à constater la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la 
présente autorisation, à accomplir toutes les formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis, à procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une 
manière générale à accomplir tous actes et formalités nécessaires ;  
 

- Prendre acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, la présente autorisation 
emportera, au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des 
bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des 
bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ;  
 

- Décider que le directoire disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives applicables, pour mettre en œuvre la 
présente autorisation, à l’effet notamment de déterminer si les actions attribuées 
gratuitement sont des actions existantes ou à émettre, l’identité des bénéficiaires ou de la 
catégorie de bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées à chacun 
d’eux, les dates et modalités des attributions, fixer si besoin des périodes d’acquisition et des 
obligations de conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus, prévoir la 
faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la 
loi et les règlements applicables et prendre généralement toutes les dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des attributions envisagées, constater la ou 
les augmentations de capital résultant de toute attribution réalisée par l’usage de la présente 
autorisation et modifier corrélativement les statuts, de manière générale, passer toute 
convention, prendre toutes mesures, accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités et 
faire tout ce qui sera nécessaire à la mise en œuvre de la présente autorisation ; 
 

- Prendre acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la société. 

 
Il vous sera proposé de prendre acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 



 

Page 42 sur 183 
 

La présente autorisation serait donnée pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date 
de la présente Assemblée Générale. Elle annulerait, pour la durée restant à courir, l’autorisation 
donnée par l’assemblée générale du 19 avril 2023 dans sa 35ème résolution. 
 
 
Vingt-septième résolution 
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 
 
Enfin, il vous sera demandé de donner tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent 
procès-verbal afin de procéder à toutes les publications et formalités requises par la loi et les 
règlements.  
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TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

 
DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
PREMIERE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE 2025 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires et connaissance prise des rapports du directoire et des commissaires aux 
comptes, approuve le rapport du directoire et les comptes sociaux annuels de l’exercice 2025, tels 
qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports, faisant ressortir un résultat net de - 52.798,61 euros. 
 
Elle prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne comportent pas de dépenses non admises dans 
les charges déductibles au regard de l’article 39-4 du Code général des impôts. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE 2025 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise des rapports du directoire et des commissaires aux comptes, 
approuve les comptes consolidés de l’exercice 2025 ainsi que toutes les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports, faisant ressortir un bénéfice net de 7.540.894,80 euros. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, prend acte qu’il lui a été soumis, sur les conventions visées aux articles L. 225-86 
et suivants du Code de commerce, le rapport spécial des commissaires aux comptes prévu par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur, qui ne fait mention d’aucune convention nouvelle 
conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025.  
 
 
QUATRIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide, sur proposition du directoire, d’affecter : 
 

La totalité du résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
s’élevant à : 

- 52.798,61 euros 

Au poste « Autres réserves », qui sera ainsi porté à : 21.620.448,39 euros 

Puis, une partie du poste « Autres réserves », soit un montant de : 1.598.903,67 euros 

A titre de dividende aux actionnaires, soit un dividende de 0,13 
euro par action 

 

Ramenant ainsi le poste « Autres réserves » à un montant de : 20.021.544,72 euros 
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Ce montant est calculé sur la base du nombre d'actions composant le capital de la Société au 31 
décembre 2025 et sera ajusté en fonction du nombre d'actions émises entre le 1er janvier 2026 et la 
date de paiement de ce dividende. 
 
Le dividende correspondant aux actions autodétenues lors du détachement du coupon, qui n’ont pas 
droit au dividende, sera porté au compte « Autres réserves » qui sera augmenté d’autant. 
 
En conséquence, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, l’Assemblée Générale fixe à 0,13 euro 
le dividende à verser par action. Il est précisé que lorsqu’il est versé à des actionnaires personnes 
physiques fiscalement domiciliés en France, le dividende est mis en paiement après application à la 
source, sur son montant brut, du prélèvement forfaitaire unique (PFU) au taux de 12,8 % et des 
prélèvements sociaux de 18,6 %. Ce PFU est libératoire de l’impôt sur le revenu, sauf option exercée 
pour l’assujettissement au barème progressif de l’impôt sur le revenu de l’ensemble des revenus 
mobiliers et plus-values entrant dans le champ d’application du PFU. Si cette option est exercée, ce 
dividende est éligible à l’abattement de 40 % prévu à l’article 158 -3.2° du Code général des impôts.  
 
Le cas échéant, l’option pour l’imposition des dividendes au barème progressif de l’impôt sur le revenu 
est à réaliser au moment de la déclaration d’ensemble des revenus de chacun des actionnaires 
personnes physiques.  
 
Le dividende sera détaché de l'action le 2 juin 2026 à zéro heure (heure de Paris) et payé le 4 juin 2026.  
 
Il est rappelé qu’il a été alloué aux actionnaires au titre des 3 exercices précédents les dividendes 
suivants : 
 

 2022 2023 2024 

Dividende par action 0,40 € 0,12 € 0 € 

 
 
CINQUIEME RESOLUTION – RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MADAME FELICIE FERRARI EN QUALITE DE MEMBRE DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance de l’expiration du mandat de membre du conseil 
de surveillance de Madame Félicie Ferrari, décide de renouveler le mandat de Madame Félicie Ferrari 
en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de trois (3) ans, qui prendra fin à 
l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer en 2029 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2028. 
 
 
SIXIEME RESOLUTION – NON-RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MONSIEUR ROMAIN FERRARI EN QUALITE DE MEMBRE 

DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance de l’expiration du mandat de membre du conseil 
de surveillance de Monsieur Romain Ferrari, prend acte du non-renouvellement du mandat de 
Monsieur Romain Ferrari en qualité de membre du conseil de surveillance. 
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SEPTIEME RESOLUTION - APPROBATION DES INFORMATIONS RELATIVES A LA REMUNERATION DES MANDATAIRES 

SOCIAUX VISEES A L'ARTICLE L. 22-10-9 DU CODE DE COMMERCE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément à l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
informations visées à l'article L. 22-10-9 du Code de commerce telles que présentées dans le rapport 
sur le gouvernement d’entreprise.  
 
 
HUITIEME RESOLUTION – APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSES AU COURS DE L’EXERCICE 2025 OU ATTRIBUES AU TITRE DU MEME EXERCICE A MONSIEUR SEBASTIEN 

BARIL, PRESIDENT DU DIRECTOIRE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément à l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 
2025 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Sébastien Baril, à raison de son mandat de 
Président du directoire, tels qu’ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise. 
 
NEUVIEME RESOLUTION – APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSES AU COURS DE L’EXERCICE 2025 OU ATTRIBUES AU TITRE DU MEME EXERCICE A MONSIEUR SEBASTIEN 

SCHNEIDER, MEMBRE DU DIRECTOIRE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément à l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 
2025 ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Sébastien Schneider, à raison de son mandat 
de membre du directoire, tels qu’ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.  
 
 
DIXIEME RESOLUTION – APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSES AU COURS DE L’EXERCICE 2025 OU ATTRIBUES AU TITRE DU MEME EXERCICE A MONSIEUR SEBASTIEN 

FERRARI, PRESIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément à l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 
2025 ou attribués à Monsieur Sébastien Ferrari, à raison de son mandat de Président du conseil de 
surveillance, tels qu’ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.  
 
 
ONZIEME RESOLUTION – APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSES AU COURS DE L’EXERCICE 2025 OU ATTRIBUES AU TITRE DU MEME EXERCICE A MONSIEUR ROMAIN 

FERRARI, VICE-PRESIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément à l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 
2025 ou attribués à Monsieur Romain Ferrari, à raison de son mandat de Vice-Président du conseil de 
surveillance, tels qu’ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.  
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DOUZIEME RESOLUTION – APPROBATION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION ET LES AVANTAGES DE TOUTE 

NATURE VERSES AU COURS DE L’EXERCICE 2025 OU ATTRIBUES AU TITRE DU MEME EXERCICE AUX MEMBRES DU CONSEIL 

DE SURVEILLANCE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve, conformément à l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
éléments composant la rémunération et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 
2025 ou attribués au titre du même exercice aux membres du conseil de surveillance, à raison de leur 
mandat, tels qu’ils sont présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.  
 
 
TREIZIEME RESOLUTION – APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE A MONSIEUR SEBASTIEN 

BARIL, PRESIDENT DU DIRECTOIRE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application de l’article L.22-10-26 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération de Monsieur Sébastien Baril, Président du directoire, pour l’exercice 2026, 
à raison de son mandat, telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.  
 
 
QUATORZIEME RESOLUTION – APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE A MONSIEUR SEBASTIEN 

SCHNEIDER, MEMBRE DU DIRECTOIRE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application de l’article L.22-10-26 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération de Monsieur Sébastien Schneider, membre du directoire, pour l’exercice 
2026, à raison de son mandat, telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.  
 
 
QUINZIEME RESOLUTION – APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE A MONSIEUR SEBASTIEN 

FERRARI, PRESIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application de l’article L.22-10-26 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération de Monsieur Sébastien Ferrari, Président du conseil de surveillance, pour 
l’exercice 2026, à raison de son mandat, telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise.  
 
 
SEIZIEME RESOLUTION – APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AUX MEMBRES DU CONSEIL DE 

SURVEILLANCE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, en application de l’article L.22-10-26 du Code de commerce, approuve la 
politique de rémunération des membres du conseil de surveillance pour l’exercice 2026, à raison de 
leur mandat, telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.  
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DIX-SEPTIEME RESOLUTION - AUTORISATION DE RACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire, autorise le directoire, avec faculté 
de subdélégation, pour une durée de dix-huit (18) mois ou jusqu’à la date de son renouvellement par 
l’assemblée générale ordinaire, à acquérir un nombre d’actions de la Société représentant jusqu’à dix 
pour cent (10 %) du nombre des actions composant le capital social, conformément aux dispositions 
de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce et au règlement européen n° 596/2014 du 16 avril 2014. 
 
Les acquisitions, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués à tout moment et par 
tous moyens, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou de gré à gré, y compris en tout ou partie, par 
l’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de blocs d’actions et par des opérations optionnelles.  
 
Ces moyens incluent, le cas échéant, l’utilisation de tous instruments financiers et produits dérivés. La 
part maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de cession 
de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions autorisé.  
 
Le prix unitaire d’achat maximum ne pourra excéder dix euros (10 €), hors frais et commissions, ce prix 
étant en outre fixé sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la 
Société et réalisés dans les conditions légales et réglementaires. 
 
La Société pourra acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques que le directoire appréciera, un 
nombre d’actions ordinaires de la Société ne pouvant excéder : 
 

- Dix pour cent (10 %) du nombre total des actions composant le capital social tel qu’il serait 
ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision ; ou 
 

- Cinq pour cent (5 %) de ce même nombre total des actions composant le capital social, s’il 
s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure 
en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. 

 
Le montant maximal des fonds nécessaires à la réalisation du programme sera de douze millions deux 
cent quatre-vingt-dix-neuf mille deux cent cinquante-neuf euros (12 299 259 €). 
 
En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution d’actions gratuites, de 
division ou de regroupement des titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient 
multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et ce 
nombre après l’opération. 
 
Les acquisitions d’actions pourront être effectuées selon les modalités définies par les lois et 
règlements en vigueur, notamment en vue : 
 

- de favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement, au travers d’un contrat de liquidité sur actions 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- d’attribuer ou de céder des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des 
sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales 
et réglementaires, notamment, dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite d’actions ou dans toute autre 
condition permise par la réglementation ; 



 

Page 48 sur 183 
 

 
- d’attribuer les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes autres 
manières, à des actions existantes de la Société ; 
 

- d’annuler les titres ainsi rachetés par voie de réduction de capital ; 
 

- de conserver et de remettre les titres de la Société en paiement ou en échange, notamment, 
dans le cadre d’opérations de croissance externe. 

 
Dans les limites permises par la règlementation applicable, les opérations effectuées par le directoire 
en vertu de la présente autorisation pourraient intervenir à tout moment, en une ou plusieurs fois, 
pendant toute la durée de validité du programme de rachat d’actions, étant précisé toutefois qu’à 
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à 
la fin de la période d’offre, le directoire ne pourrait mettre en œuvre la présente autorisation et la 
Société ne pourrait poursuivre l’exécution d’un programme d’achat d’actions. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour passer tous ordres, conclure tous accords, effectuer toutes 
formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et généralement tout ce qui sera 
nécessaire. 
 
La présente autorisation annule, pour la durée restant à courir et à concurrence de la fraction non 
utilisée, l’autorisation donnée par l’assemblée générale du 15 mai 2025 dans sa 21ème résolution. 
 
 
DIX-HUITIEME RESOLUTION - APPROBATION DU TRANSFERT DE LA COTATION DES TITRES EMIS PAR LA SOCIETE DU 

MARCHE EURONEXT PARIS VERS LE SYSTEME MULTILATERAL DE NEGOCIATION ORGANISE EURONEXT GROWTH PARIS ET 

POUVOIRS A CONFERER AU DIRECTOIRE POUR LA REALISATION DUDIT TRANSFERT 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire : 
 

- Approuve le transfert de cotation des instruments financiers émis par la Société du marché 
réglementé d’Euronext Paris compartiment C vers le système multilatéral de négociation 
organisé Euronext Growth Paris, conformément aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueur, notamment celles de l’article L. 421-14, V du Code monétaire et financier ; 

 
- Autorise, à cet effet, toute demande de radiation des instruments financiers émis par la 

Société du marché réglementé d’Euronext Paris et toute demande d’admission concomitante 
desdits instruments financiers sur le système multilatéral de négociation organisé Euronext 
Growth Paris ; 

 
- Confère tous pouvoirs au directoire pour, dans un délai de douze (12) mois suivant la date de 

la présente Assemblée Générale, (i) réaliser la radiation des actions de la Société du 
compartiment C du marché réglementé d’Euronext Paris, (ii) faire admettre ses actions aux 
négociations sur le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris par 
transfert du compartiment C du marché réglementé Euronext, (iii) prendre toutes mesures 
nécessaires à l’effet de remplir les conditions de ce transfert et de cette radiation et (iv) donner 
toutes garanties, choisir le listing sponsor, faire toutes déclarations, effectuer toutes 
formalités, et plus généralement, prendre toutes mesures rendues nécessaires pour la 
réalisation des opérations de transfert. 
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DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
 
DIX-NEUVIEME RESOLUTION – PLAFOND GLOBAL DES AUGMENTATIONS DE CAPITAL 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 du Code de 
commerce : 
 

- Décide de fixer à cinq cent mille euros (500.000 €) le montant nominal maximum global cumulé 
des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des vingt-et-unième à 
vingt-troisième résolutions soumises à l’approbation de la présente Assemblée Générale ; 
 

- Décide qu’à ce plafond global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
ordinaires supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux 
éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits de porteurs de valeurs mobilières ou de porteurs d’autres titres donnant accès au capital 
de la Société ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum global des émissions de valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance susceptibles d’être réalisées en vertu des vingt-et-unième 
à vingt-troisième résolutions de la présente Assemblée Générale est fixé à trois millions 
d’euros (3.000.000 €), étant précisé que ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute 
prime de remboursement au-dessus du pair. Ce plafond est par ailleurs autonome et distinct 
du montant des valeurs mobilières représentatives de créances donnant droit à l’attribution 
de titres de créance et du montant des titres de créance dont l’émission serait 
indépendamment décidée ou autorisée par le directoire conformément à l’article L. 228-40 du 
Code de commerce ; 
 

- Décide que la présente résolution se substitue aux plafonds communs prévus lors des 
précédentes assemblées générales de la Société, à l’exception des valeurs mobilières donnant 
accès immédiatement ou à terme à des titres de capital de la Société déjà émises à la date de 
la présente Assemblée Générale et de toute émission qui aurait été décidée avant la présente 
Assemblée Générale et dont le règlement-livraison ne serait pas intervenu à cette date. 

 
 
VINGTIEME RESOLUTION – AUTORISATION CONSENTIE AU DIRECTOIRE DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR VOIE 

D’ANNULATION DES ACTIONS AUTO DETENUES PAR LA SOCIETE  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et sous réserve de l’adoption de la dix-septième résolution, autorise le 
directoire avec faculté de subdélégation, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code 
de commerce, pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la présente Assemblée Générale 
et dans les proportions et aux époques qu’il appréciera : 
 

- à annuler les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l'autorisation 
donnée sous la dix-septième résolution, dans la limite de dix pour cent (10 %) du nombre total 
des actions composant le capital social, tel qu'il serait ajusté en fonction d'opérations pouvant 
l'affecter postérieurement à la présente décision, par période de vingt-quatre (24) mois ; 
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- à réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur nette 

comptable et la valeur nominale des actions ainsi annulées sur les postes de primes ou de 
réserves disponibles selon les modalités que le directoire déterminera ; et 
 

- à modifier en conséquence les statuts et à accomplir toutes les formalités nécessaires. 
 
L’Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet.  
 
L’Assemblée Générale décide que le directoire aura tous pouvoirs pour utiliser la présente autorisation 
et, notamment, pour, dans les conditions fixées par les dispositions légales et réglementaires 
applicables et les limites susvisées, fixer l’ensemble des conditions et modalités de ces annulations 
d’actions, constater la réalisation des réductions de capital qui en résulteraient, procéder aux 
modifications corrélatives des statuts de la Société et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera 
utile ou nécessaire pour mettre en œuvre la présente autorisation. 
 
La présente autorisation annule, pour la durée restant à courir, l’autorisation donnée par l’assemblée 
générale du 16 mai 2024 dans sa 22ème résolution. 
 
 
VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION – DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE A L’EFFET D’EMETTRE AU 

PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES (SOCIETES INVESTISSANT, DIRECTEMENT ET/OU INDIRECTEMENT, A TITRE 

HABITUEL DANS DES VALEURS DE CROISSANCE DITES « SMALL CAPS ») DES ACTIONS ORDINAIRES OU TOUTES AUTRES 

VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE DE LA 

SOCIETE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-
92 du Code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes :  
 

- Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euros, en toute 
autre devise ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l’émission 
d’actions ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission 
d’actions de préférence étant expressément exclue), ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de 
créances ;  
 

- Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique 
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s’imputant sur le plafond global prévu à 
la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée Générale, étant précisé (i) qu’à ce 
plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des 
ajustements effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
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porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou 
des bénéficiaires d’options d’achat, de souscription ou d’attribution gratuite d’actions ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions 
d’euros (3.000.000 €), ou l’équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte 
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission, étant précisé 
que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance à la dix-neuvième résolution et qu’il sera majoré, le cas 
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;  
 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes 
suivantes : 
 

o Sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des 
valeurs de croissance dites « small caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, 
lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas un milliard d’euros (1.000.000.000 €)), dans le 
secteur industriel, notamment dans les domaines des matériaux composites, et 
participant à l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur à cent 
mille euros (100.000 €) (prime d’émission incluse) ; 
 

- Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 
 

o Limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-
ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 
 

o Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 
 

o Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis 
non souscrits ; 

 
- Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
 

- Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment : 
 

o D’arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o D’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d’émission des 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
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précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 10 %, étant précisé que le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal 
au prix d’émission défini ci-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 

échéant, être demandée à l’émission ; 
 

o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 
leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 
o D’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée 

et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ; 
 

o De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 

notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 
 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l’assemblée 
générale du 15 mai 2025 dans sa 31ème résolution. 
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VINGT-DEUXIEME RESOLUTION – DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE A L’EFFET D’EMETTRE AU 

PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES (SALARIE OU AGENT COMMERCIAL EXCLUSIF DE LA SOCIETE OU D’UNE SOCIETE 

LIEE, MANDATAIRE SOCIAL D’UNE SOCIETE ETRANGERE LIEE) DES ACTIONS ORDINAIRES OU TOUTES AUTRES VALEURS 

MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE AVEC 

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-
92 du Code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes :  
 

- Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euro, en toute autre 
devise ou unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l’émission d’actions 
ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant droit, 
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission d’actions 
de préférence étant expressément exclue) ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ; 
 

- Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique 
d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s’imputant sur le plafond global prévu à 
la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée Générale, étant précisé qu’à ce plafond 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements 
effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de 
capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires 
d’options d’achat, de souscription ou d’attribution gratuite d’actions ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions 
d’euros (3.000.000 €), ou l’équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte 
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission, étant précisé 
que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance à la dix-neuvième résolution et qu’il sera majoré, le cas 
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;  
 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de 
titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes : 
 

o Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de salarié 
ou agent commercial exclusif de la Société ou d’une société liée au sens des 
dispositions de l’article L.225-180 du Code de commerce, à la date d’émission des 
actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé 
que pour la catégorie des agents commerciaux exclusifs, ces derniers devront pouvoir 
justifier de cette qualité depuis au moins un an pour entrer dans cette catégorie ; 
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o Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de 

mandataire social d’une société étrangère liée à la Société au sens des dispositions de 
l’article L.225-180 du Code de commerce, à la date d’émission des actions ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que sont 
expressément exclus de cette catégorie les mandataires sociaux desdites sociétés liées 
à la Société également mandataires sociaux de la Société. 

 
- Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité 

d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le directoire 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

 
o Limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-

ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 
 

o Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 
 

o Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis 
non souscrits ; 

 
- Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
 

- Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment : 
 

o D’arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o D’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d’émission des 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 10 %, étant précisé que le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal 
au prix d’émission défini ci-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 

échéant, être demandée à l’émission ; 
 

o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 
leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 
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o De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o D’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée 

et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ; 
 

o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 
 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l’assemblée 
générale du 15 mai 2025 dans sa 32ème résolution. 
 
 
VINGT-TROISIEME RESOLUTION – DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE A L’EFFET D’EMETTRE AU 

PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES (ETABLISSEMENT DE CREDIT, PRESTATAIRE DE SERVICES D’INVESTISSEMENT, 
FONDS D’INVESTISSEMENT OU SOCIETE DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE D’UN CONTRAT DE FINANCEMENT EN FONDS 

PROPRES OU OBLIGATAIRE) DES ACTIONS ORDINAIRES OU TOUTES AUTRES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU 

CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires et dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-
92 du Code de commerce, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes :  
 

- Délègue au directoire, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, en euro, en toute autre 
devise ou unité de compte établie par référence à plusieurs devises, à l’émission d’actions 
ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, 
immédiatement et/ou à terme à des actions ordinaires de la Société (toute émission d’actions 
de préférence étant expressément exclue) ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 
à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ; 
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- Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique 

d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra 
excéder cinq cent mille euros (500.000 €), ce plafond s’imputant sur le plafond global prévu à 
la dix-neuvième résolution de la présente Assemblée Générale, étant précisé qu’à ce plafond 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre au titre des ajustements 
effectués pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de 
capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ou des bénéficiaires 
d’options d’achat, de souscription ou d’attribution gratuite d’actions ; 
 

- Décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 
créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité 
du capital de la Société en vertu de la présente délégation ne pourra excéder trois millions 
d’euros (3.000.000 €), ou l’équivalent en toute monnaie étrangère utilisée ou unité de compte 
établie par référence à plusieurs monnaies à la date de la décision d’émission, étant précisé 
que ce montant s’imputera sur le plafond global prévu pour les valeurs mobilières 
représentatives de titres de créance à la dix-neuvième résolution et qu’il sera majoré, le cas 
échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;  
 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de 
titres de créance de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes : 
 

o tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement, ainsi que 
tout fonds d’investissement ou société s’engageant à souscrire ou à garantir la 
réalisation de l’augmentation de capital ou de toute émission de valeurs mobilières 
susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme (y compris, notamment, 
par l’exercice de bons de souscription d’actions) qui pourrait être réalisée en vertu de 
la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’un contrat de financement 
en fonds propres (telle qu’une prise ferme sur des titres de capital visée au paragraphe 
6-1 de l'article L. 321-1 du Code monétaire et financier) ou obligataire. 

 
- Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de créance auxquels ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 
 

- Décide que le directoire aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions 
légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment : 
 

o D’arrêter les dates, les conditions et modalités des émissions, notamment le mode de 
libération des actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
 

o D’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que le prix d’émission des 
actions sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action de la Société sur Euronext Paris sur les trois (3) dernières séances de bourse 
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précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 10 %, étant précisé que le prix 
d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la 
présente délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal 
au prix d’émission défini ci-dessus ; 

 
o De fixer les montants à émettre ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 

échéant, être demandée à l’émission ; 
 

o De fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre, 
leur mode de libération et, le cas échéant, de prévoir la possibilité de suspension de 
l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre 
pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 
o De fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 

d’opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités suivant lesquelles sera 
assurée la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 
o D’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée 

et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ; 
 

o De procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 
notamment celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 
émissions ; 

 
o De prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités 
utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance de la Société aux négociations sur un marché réglementé, à la cotation et 
au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
o De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 
 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément 
à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l’assemblée 
générale du 15 mai 2025 dans sa 33ème résolution. 
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VINGT-QUATRIEME RESOLUTION – DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU DIRECTOIRE EN MATIERE 

D’AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL RESERVEE AUX SALARIES ADHERENTS A UN PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE AVEC 

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION A LEUR PROFIT 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires 
aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de 
commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 
 

- Autorise le directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, à procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital social 
en numéraire d’un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, par la création 
d’actions nouvelles de quarante centimes d’euro (0,40 €) de valeur nominale chacune, à libérer 
intégralement en numéraire, par versement d’espèces ou par compensation avec des créances 
certaines, liquides et exigibles sur la Société ; 
 

- Prend acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la Société ; 
 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
nouvelles à émettre au profit des salariés de la Société et des sociétés ou groupements français 
ou étranger qui lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur ayant la qualité 
d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou assimilé tel que FCPE (ci-après « PEE »), et 
qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement fixées par le directoire dans les 
conditions prévues aux articles L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants 
du Code du travail et/ou toute loi ou réglementation analogue qui permettrait de réserver une 
augmentation de capital dans des conditions équivalentes ; 
 

- Délègue au directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, avec faculté de subdélégation au directeur général dans les conditions 
légales et réglementaires, tous pouvoirs à l’effet de fixer les autres modalités de l’émission des 
titres et, plus précisément, pour : 
 

o Réaliser l’augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules 
délibérations, par émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité 
d’adhérents audit PEE en faveur desquels le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires sera supprimé ; 
 

o Fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles 
conformément et dans les limites des dispositions de l’article L. 3332-15 du Code du 
travail ; 

 
o Fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions 

d’ancienneté des salariés exigée pour souscrire à l’augmentation de capital, la liste 
précise des bénéficiaires et le nombre de titres devant être attribués à chacun d’entre 
eux dans la limite précitée ; 

 
o Dans la limite d’un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, fixer 

le montant de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer 
la date de jouissance des actions nouvelles ; 
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o Fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites 
souscriptions ; 

 
o Fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé 

aux souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé 
que, conformément aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être 
libérées, à la demande de la société ou du souscripteur, soit par versements 
périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ; 

 
o Recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit 

effectuée par versement d’espèces ou par compensation de créances ; le cas échéant, 
arrêter le solde du compte courant du souscripteur par compensation ; 

 
o Déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées 

directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ; 
 

o Constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions qui seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation. 
 

En outre, le directoire, avec faculté de subdélégation, dans les conditions légales et réglementaires, 
pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 
celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions, et prendre 
généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la négociation et à 
l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant 
droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur le marché réglementé, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés, constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 
réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 
 
La présente délégation annule, pour la durée restant à courir, la délégation donnée par l’assemblée 
générale du 15 mai 2025 dans sa 34ème résolution. 
 
 
VINGT-CINQUIEME RESOLUTION – AUTORISATION DONNEE AU DIRECTOIRE A L’EFFET DE CONSENTIR DES OPTIONS DE 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS, EMPORTANT RENONCIATION EXPRESSE DES ACTIONNAIRES A LEUR DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION, OU D’ACHAT D’ACTIONS AU PROFIT DE MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE ET/OU DE DIRIGEANTS 

MANDATAIRES SOCIAUX DU GROUPE 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des 
articles L. 22-10-56 et suivants du Code de commerce : 
 

- Autorise le directoire, pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
Assemblée Générale, à consentir des options de souscription d'actions nouvelles de la Société 
ou des options donnant droit à l’achat d’actions existantes de la Société acquises 
préalablement par la Société, en une ou plusieurs fois, aux salariés et/ou aux mandataires 
sociaux de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés tels que définis par le 
Code de commerce, et notamment, à la date des présentes :  
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o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 10 % au moins 
du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la 
société consentant les options ; 
 

o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés ou des groupes d'intérêt économique détenant, directement ou 
indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote de la société consentant 
les options ; 

 
o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 

sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 50 % au moins 
du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par une 
société détenant elle-même, directement ou indirectement, au moins 50 % du capital 
de la société consentant les options ; 

 
- Décide que le nombre total des options ainsi consenties en vertu de la présente autorisation 

ne pourra donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 5 % du capital social de la 
Société (tel qu’existant à la date d’attribution des options par le directoire), étant précisé que 
(i) le nombre total d’actions ainsi défini ne tient pas compte des ajustements qui pourraient 
être opérés en application des dispositions du Code de commerce en cas d’opération sur le 
capital de la Société et (ii) ce plafond de 5 % constitue un plafond global et commun à la 
présente résolution et à la résolution suivante de la présente Assemblée Générale ;  
 

- Décide que le directoire disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives applicables, pour mettre en œuvre la 
présente autorisation et, notamment, pour : 
 

o fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options ainsi que la liste des 
bénéficiaires et le nombre d’options offertes ainsi que, le cas échéant, les critères 
d’attribution et/ou d’exercice desdites options,  
 

o fixer, le cas échéant, des conditions de performance, de présence, et autres conditions 
venant conditionner le droit d’exercer les options,  

 
o déterminer le prix de souscription ou d’achat des actions qui sera fixé à la date à 

laquelle les options seront consenties. Dans le cas d’octroi d’options de souscription, 
ce prix ne pourra être inférieur à la moyenne des cours cotés de l’action de la Société 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris lors des 20 séances de bourse précédant 
le jour où les options de souscription seront consenties. Dans le cas d’octroi d’options 
d’achat d’actions, ce prix ne pourra être inférieur ni à la valeur indiquée ci-dessus pour 
les options de souscription, ni à 80 % du cours moyen d’achat des actions détenues 
par la Société ; il ne pourra être modifié, sauf si la Société venait à réaliser l’une des 
opérations prévues par les dispositions de l’article L. 225-181 alinéa 2 du Code de 
commerce. En cas de réalisation de l’une des opérations prévues par les dispositions 
des articles L. 225-181 alinéa 2 et R. 225-138 du Code de commerce, le directoire 
procéderait, dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires, à un ajustement du nombre et/ou du prix des actions comprises dans 
les options consenties pour tenir compte de l’incidence de l’opération ; il pourrait par 
ailleurs, s’il le jugeait nécessaire, suspendre temporairement le droit de lever les 
options dans les conditions légales et réglementaires ;  
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o imputer, s’il le juge opportun, les frais d’augmentation de capital sur le montant des 
primes afférentes à ces opérations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour doter la réserve légale, accomplir tous actes et formalités à l’effet de constater 
les augmentations de capital résultant des levées d’option, effectuer toutes formalités 
nécessaires à la cotation des titres émis et modifier les statuts en conséquence, 

 
o de manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures, accomplir ou 

faire accomplir tous actes et formalités et faire tout ce qui sera nécessaire à la mise en 
œuvre de la présente autorisation ; 
 

- Décide que les options pourront être exercées par leurs bénéficiaires dans un délai jusqu’à 
cinq (5) ans à compter du jour où elles auront été consenties ; 
 

- Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des 
options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées de ces options ; 
 

- Prend acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la société. 

 
L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente autorisation annule, pour la durée restant à courir, l’autorisation donnée par l’assemblée 
générale du 19 avril 2023 dans sa 34ème résolution. 
 
 
VINGT-SIXIEME RESOLUTION – AUTORISATION CONSENTIE AU DIRECTOIRE A L’EFFET D’ATTRIBUER GRATUITEMENT DES 

ACTIONS ORDINAIRES, EXISTANTES OU NOUVELLES DE LA SOCIETE AU PROFIT DE MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE 

ET/OU DE DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX DU GROUPE, AVEC RENONCIATION DE PLEIN DROIT DES ACTIONNAIRES 

A LEUR DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des 
articles L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce : 
 

- Autorise le directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions 
existantes ou à émettre de la Société ; 
 

- Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être les membres du personnel salarié 
et/ou des dirigeants mandataires sociaux de la Société et des sociétés ou groupements qui lui 
sont liés directement ou indirectement tels que définis par le Code de commerce, et 
notamment, à la date des présentes :  
 

o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 10 % au moins 
du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la 
société qui attribue les actions ; 
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o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique détenant, 
directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote de la 
société qui attribue les actions ; 

 
o au bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des dirigeants mandataires 

sociaux des sociétés ou des groupements d'intérêt économique dont 50 % au moins 
du capital ou des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par une 
société détenant elle-même, directement ou indirectement, au moins 50 % du capital 
de la société qui attribue les actions.  

 
- Décide que le directoire déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les 

conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, et disposera notamment de 
la faculté d’assujettir l’acquisition des actions à certains critères de performance individuelle 
ou collective et autres conditions ; 
 

- Décide que le nombre total d’actions existantes ou nouvelles ainsi attribuées en vertu de la 
présente autorisation ne pourra pas représenter plus de 5 % du capital social de la Société (tel 
qu’existant à la date d’attribution des actions par le directoire), étant précisé que (i) le nombre 
total d’actions ainsi défini ne tient pas compte des ajustements qui pourraient être opérés en 
application de dispositions légales, réglementaires ou contractuelles en cas d’opération sur le 
capital de la Société et (ii) ce plafond de 5 % constitue un plafond global et commun à la 
présente résolution et à la résolution précédente de la présente Assemblée Générale ; 
 

- Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une 
période d’acquisition dont la durée sera fixée par le directoire dans les conditions légales ou 
réglementaires applicables à la date d’attribution sans que celle-ci ne puisse être inférieure à 
un (1) an ; 
 

- Décide que la durée de la période de conservation des actions par les bénéficiaires sera, le cas 
échéant, fixée par le directoire, étant rappelé que la durée cumulée de la période d’acquisition 
et de la période de conservation ne pourra être inférieure à deux (2) ans ; 
 

- Décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième 
ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-1 du Code de la sécurité sociale, les 
actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition et seront 
librement cessibles dès l’attribution ; 
 

- Autorise le directoire à procéder, s’il l’estime nécessaire, en cas d’opérations portant sur le 
capital ou les capitaux propres qui interviendraient avant la date d’attribution définitive des 
actions, à un ajustement du nombre des actions attribuées à l’effet de préserver les droits des 
bénéficiaires et, dans cette hypothèse, à déterminer les modalités de cet ajustement ;  
 

- Autorise le directoire en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, à imputer, le cas 
échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la 
libération desdites actions, à arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions à 
émettre, à constater la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la 
présente autorisation, à accomplir toutes les formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis, à procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une 
manière générale à accomplir tous actes et formalités nécessaires ;  
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- Prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, la présente autorisation 
emportera, au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des 
bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des 
bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ;  
 

- Décide que le directoire disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives applicables, pour mettre en œuvre la 
présente autorisation, à l’effet notamment de déterminer si les actions attribuées 
gratuitement sont des actions existantes ou à émettre, l’identité des bénéficiaires ou de la 
catégorie de bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées à chacun 
d’eux, les dates et modalités des attributions, fixer si besoin des périodes d’acquisition et des 
obligations de conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus, prévoir la 
faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la 
loi et les règlements applicables et prendre généralement toutes les dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des attributions envisagées, constater la ou 
les augmentations de capital résultant de toute attribution réalisée par l’usage de la présente 
autorisation et modifier corrélativement les statuts, de manière générale, passer toute 
convention, prendre toutes mesures, accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités et 
faire tout ce qui sera nécessaire à la mise en œuvre de la présente autorisation ; 
 

- Prend acte que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre 
publique d'achat ou d'échange sur les titres de la société. 

 
L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la 
présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution. 
 
La présente autorisation est donnée pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de 
la présente Assemblée Générale. Elle annule, pour la durée restant à courir, l’autorisation donnée par 
l’assemblée générale du 19 avril 2023 dans sa 35ème résolution. 
 
 
VINGT-SEPTIEME RESOLUTION – POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal 
afin de procéder à toutes les publications et formalités requises par la loi et les règlements.  
 
 

____________ 
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RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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CONDITIONS DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette 
assemblée ou s’y faire représenter dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi et les 
règlements. 
 

* 
 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale 
 

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires (au porteur ou au nominatif) quel que soit 
le nombre de leurs actions. Tout actionnaire peut se faire représenter à l’assemblée générale par un 
autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix 
(articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de commerce).  
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à 
l’assemblée générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code 
de commerce), au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée soit le 15 avril 2026 à zéro heure, heure 
de Paris, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire) ou dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  
 
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 
les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers, 
le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l’article R.225-61 du Code de 
commerce, en annexe : 
 

 - Du formulaire de vote par correspondance ; 
 - De la procuration de vote ; 
 - De la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 
l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à 
l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée 
soit le 15 avril 2026 à zéro heure, heure de Paris.  
 

B)  Mode de participation à l’assemblée générale  
 

1. Participation physique  
 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale devront : 
 

 - Pour l’actionnaire nominatif (pur ou administré) : se présenter le jour de l’assemblée directement 
au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ou demander une carte 
d’admission au CIC - Service Assemblées - 6 Avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09 ;  
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- Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son 
compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. Cette carte d’admission suffit pour 
participer physiquement à l’Assemblée Générale ; dans le cas où l’actionnaire au porteur n’aurait 
pas reçu à temps sa carte d’admission ou l’aurait égarée, il pourra se faire délivrer directement 
l’attestation de participation par ledit intermédiaire habilité et se présenter à l’assemblée muni de 
cette attestation. 
 

Les actionnaires au porteur et au nominatif devront être en mesure de justifier de leur identité pour 
assister à l’assemblée générale. 
 

2. Vote par correspondance ou par procuration 
 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par 
correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au président de l’assemblée, à leur conjoint 
ou partenaire avec lesquels ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront : 
 

 - Pour l’actionnaire nominatif (pur ou administré) : renvoyer le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, qui lui sera 
adressé avec la convocation de l’assemblée, à l’adresse suivante : CIC - Service Assemblées - 6 
Avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09. 
 
 - Pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou 
par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation 
de l’assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être 
accompagné d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire financier et renvoyé à 
l’adresse suivante : CIC - Service Assemblées - 6 Avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09.  
 

Il est précisé que le formulaire unique de « vote par correspondance / procuration » est mis à 
disposition des actionnaires, en téléchargement, sur le site de la Société www.sergeferrari.com, 
rubrique « Assemblées générales ». 
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par le CIC - 
Service Assemblées - 6 Avenue de Provence- 75452 Paris Cedex 09, au plus tard trois jours avant la 
tenue de l’assemblée soit le 19 avril 2026 à zéro heure, heure de Paris.  
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles 
R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce par demande adressée au CIC - Service Assemblées - 6 
Avenue de Provence- 75452 Paris Cedex 09. 
 
 

3. Mandats aux fins de représentation à l’assemblée par voie électronique 
 

Conformément aux dispositions des articles R. 225-79 et R. 22-10-24 du Code de commerce, la 
notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par 
voie électronique, selon les modalités suivantes :  
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Actionnaire au nominatif pur ou administré 
 

 - L’actionnaire devra envoyer aux adresses emails suivantes : investor@sergeferrari.com et 
serviceproxy@cic.fr. Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : Nom de 
la Société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse et numéro de compte courant 
nominatif du mandant, le cas échéant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du 
mandataire ;  
 
- L’actionnaire devra obligatoirement envoyer une confirmation écrite au CIC - Service Assemblées 
- 6 Avenue de Provence - 75452 Paris Cedex 09. 
 

Actionnaire au porteur 
 

- L’actionnaire devra envoyer aux adresses emails suivantes : investor@sergeferrari.com et 
serviceproxy@cic.fr. Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : Nom de 
la Société concernée, date de l’assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du 
mandant ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire ; 
 
 - L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion 
de son compte titre d’envoyer une confirmation écrite au CIC - Service Assemblées - 6 Avenue de 
Provence - 75452 Paris Cedex 09. 
 

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse 
électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être 
prise en compte et/ou traitée.  
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 
valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 
l’assemblée, soit le 21 avril 2026 à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats 
exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de 
l’assemblée. 
 

C) Questions écrites et demande d’inscription de points ou de projets de résolutions par les 
actionnaires  
 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser 
au directoire, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.  
 
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
l’adresse suivante SergeFerrari Group, Assemblée générale 2026, à l’attention du président du 
directoire, Zone Industrielle – La Tour du Pin – Saint-Jean-de-Soudain, 38110 La Tour du Pin.  
 
Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée 
générale, soit le 16 avril 2026 à zéro heure, heure de Paris. Il est précisé que seules les questions écrites 
au sens de l’article R. 225-84 précité pourront être adressées à la société ; toute autre demande ou 
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 
 
Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité. Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du 
jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de 
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commerce doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception à l’adresse suivante : SergeFerrari Group, Assemblée générale 2026, à l’attention du 
président du directoire, Zone Industrielle – La Tour du Pin – Saint-Jean-de-Soudain, 38110 La Tour du 
Pin, dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’assemblée générale, sans pouvoir être 
adressées plus de vingt jours après la date du présent avis de réunion conformément aux articles 
R. 225-73 et R. 22-10-22 du Code de commerce. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour 
doit être accompagnée d’un bref exposé des motifs. La demande d’inscription de projets de résolutions 
est accompagnée du texte des projets de résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des 
motifs.  
 
Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions 
dès lors qu’elles présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. 
 
Les auteurs de la demande devront justifier, à la date de leur demande, de la possession ou de la 
représentation de la fraction du capital exigée par l’inscription des titres correspondants soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
un intermédiaire habilité. Ils transmettront avec leur demande une attestation d’inscription en 
compte.  
 
L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, 
d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes 
au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 15 avril 2026 à zéro heure, heure de Paris.  
 
L’ensemble des questions écrites posées par les actionnaires et des réponses qui y auront été 
apportées sera publié sur le site Internet de la Société. La publication interviendra dès que possible à 
l’issue de l’assemblée générale, et au plus tard avant la fin du cinquième jour ouvré à compter de la 
date de l’assemblée générale, soit le 29 avril 2026. 
 

D) Droit de communication des actionnaires 
 

Tous les documents et informations prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce peuvent être 
consultés sur le site de la Société : www.sergeferrari.com, au plus tard le vingt-et-unième jour 
précédant l’assemblée. 
 
L’ensemble des documents visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce seront tenus 
à la disposition des actionnaires au siège social de la Société (Zone Industrielle – La Tour du Pin – Saint-
Jean-de-Soudain, 38110 La Tour du Pin) à compter de la publication de l’avis de convocation ou le 
quinzième jour précédent l’Assemblée Générale au plus tard, selon le document concerné. 
 
 

E) Retransmission de l’assemblée générale 
 
Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-29-1 du Code de 
commerce, l’assemblée générale sera retransmise en intégralité et en direct sur le site Internet de la 
Société (www.sergeferrari.com). Un enregistrement de l'assemblée générale sera consultable sur le 
site Internet de la Société. 
 

  

http://www.sergeferrari.com/
http://www.sergeferrari.com/
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE  

DU 22 AVRIL 2026 

À 9h30 

À adresser à :  SergeFerrari Group 

Société anonyme au capital de 4 919 703,60 € 

382 870 277 RCS VIENNE 

Siège social :  ZI de La Tour du Pin 

38110 Saint Jean de Soudain 

 
Je soussigné :    

________________________________________________________________________ 

NOM :   

________________________________________________________________________ 

PRÉNOMS :   

________________________________________________________________________ 

ADRESSE :   

________________________________________________________________________ 

ADRESSE ÉLECTRONIQUE :   

________________________________________________________________________ 

 

Titulaire de _______________ action(s) sous la forme nominative 

Titulaire de _______________ action(s) au porteur1 

 

demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte du 

22 avril 2026 tels que visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce. 

 
Fait à :   __________________________________________________________________ 

Le :    ___________________ 

Signature :  ___________________ 
 
 
NOTA : Les actionnaires titulaires de titres aux nominatifs peuvent, par demande unique, obtenir l’envoi des 

documents et renseignements visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code du commerce à l’occasion de 

chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures. La demande est à adresser à SergeFerrari Group – ZI de La 

Tour du Pin - 38110 Saint Jean de Soudain. Les principaux documents visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du 

Code du commerce sont également disponibles sur le site internet de la société (www.sergeferrari.com). 

 

 

                                                           
1 Indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de compte (le demandeur doit 
justifier de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée par l’intermédiaire habilité). 

http://www.sergeferrari.com/

